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Madame, Monsieur, 

En mars 2022, nous vous avions annoncé que les associations CECB, Minergie, NNBS et l’Office 
fédéral de l’énergie avaient décidé de collaborer étroitement (communiqué de presse du 17 mars 
2022) à la mise en œuvre et à la réalisation d’objectifs communs concernant les différents labels dont 
elles ont la responsabilité. 

Lors de plusieurs séances d’information aux porteurs des projets « Site 2000 watts », les dernières 
ayant eu lieu le 1er mars 2023 (à Lausanne) et le 24 avril 2023 (à Zurich), les différents partenaires 
vous ont donné des informations détaillées sur le contenu des labels Minergie-Quartier et SNBS-
Quartier. 

Nous confirmons les informations données dans notre courrier du 18 mars 2022, à savoir que les 
quartiers labellisés « Site 2000 watts » n’ont plus de « date finale » dans leur diplôme. Ils peuvent 
toutefois être labellisés ou réaudités « Site 2000 watts » jusqu’au 31 décembre 2023 et ensuite utiliser 
la passerelle leur permettant une labellisation Minergie-Quartier ou SNBS-Quartier. Des informations 
de rappel figurent en annexe de ce courrier. 

Si vous avez encore des questions, nous vous prions de contacter Adrian Grossenbacher 
(adrian.grossenbacher@bfe.admin.ch). 

Référence : BFE-435.1-6/8/5/7 
Ittigen, le 1er juin 2023 

Les nouveaux labels Minergie-Quartier et SNBS-Quartier seront disponibles 
dès mi-septembre 2023 

Aux personnes concernées 
et intéressées  
par les sites 2000 watts 
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Une grande manifestation aura lieu le 13 septembre 2023, à Berne (Centre Paul Klee) afin de lancer 
les nouveaux labels pour les quartiers et les nouveaux standards Minergie et le nouveau SNBS-
Bâtiment. Une invitation à cette manifestation, avec traduction simultanée en français-allemand, vous 
parviendra avant l’été. Nous nous réjouissons de vous y retrouver. 

Nous vous prions d’agréer, Madame, Monsieur, nos salutations les meilleures.  

 

Office fédéral de l'énergie  

Daniel Büchel 

Sous-directeur, Responsable Efficacité 
énergétique et énergies renouvelables 

 

Nicole Zimmermann 

Cheffe Section Bâtiments 

 

 
 
Annexes 

- Informations (page 3 de ce document) 
- Attestation d’équivalence 
- Transition vers les nouveaux labels 
- Communiqué de presse incl. 6 fiches d'information 
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Informations 
 

- Les quartiers déjà en exploitation ainsi que  
Les quartiers en transformation dont un réaudit n’était pas prévu actuellement. 
Ils recevront un nouveau label « sans date finale » dans le courant du mois d’octobre 2023. 

- Les quartiers en exploitation qui ont été labellisés ou réaudités en 2022 et 2023 
Ils ont reçu ou recevront un diplôme « sans date finale » (après les décisions de la commission 
actuelle de labellisation). 
 

- Les quartiers en développement/en transformation qui ont été labellisés ou réaudités en 
2022 et 2023 
Ils ont reçu ou recevront un diplôme « sans date finale ». Ils seront contactés par nos partenaires 
afin de leur proposer une passerelle vers les nouveaux labels Minergie-Quartier ou SNBS-
Quartier. 
Ils se verront proposer un petit soutien financier pour les travaux de passerelle. 
 

- Les quartiers en développement (dont les diplômes datent de 2019, 2020, 2021) doivent, 
dans la mesure du possible, faire un réaudit en 2023. 
S’ils ne souhaitent pas faire de réaudit (ou ne le peuvent pas en raison de l’avancement des 
travaux du quartier), ils peuvent informer leur conseiller/ère et utiliser la passerelle pour obtenir un 
nouveau label Minergie-Quartier ou SNBS-Quartier. 
 
Nota Bene : un quartier labellisé en 2019 (par ex.) mais qui ne s’est pas soumis à un réaudit 
obligatoire, peut recevoir, sur demande, un diplôme sans date finale (mais le diplôme mentionnera 
par ex. « Label 2019, sans réaudit »). 
La demande doit se faire par mail jusqu’au 31 août 2023 auprès de bellinda.tria@bfe.admin.ch. 
 
Les communes/villes qui ont dans leurs bases légales ou dans un plan de quartier ou la référence 
à un label « Site 2000 watts » peuvent, lors d’une prochaine modification de leur règlement, la 
remplacer par un nouveau label pour les quartiers (Minergie-Quartier et/ou SNBS-Quartier). 

 

Informations 

1. Tous les quartiers recevront automatiquement leur diplôme en version digitale. 
2. Vous pouvez aussi recevoir le nouveau diplôme imprimé. Veuillez indiquer le nombre 

d’exemplaires souhaité. 
3. Vous pouvez aussi recevoir le nouveau diplôme encadré. Veuillez préciser si c’est le cas. 

 

Toutes les demandes doivent être faites par mail, en indiquant l’adresse où les diplômes doivent être 
envoyés (courant octobre 2023) 

jusqu’au 31 août 2023 

à l’adresse bellinda.tria@bfe.admin.ch. 
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